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«Si les grands patrons prennent 2 millions 
d’euros,  alors quelques palettes ne sont 
pas si chères»
Jeudi matin le  28 janvier 
2010, nous avons bloqué 
les portes de la brasserie 
d’Alken-Maes. 

> OFFRES D’EMPLOI

FGTB HORVAL est une valeur sûre au sein de la FGTB interprofession-
nelle. En 2008, la Centrale a fêté ses 100 ans. Actuellement, elle compte 
désormais plus de 110.000 travailleurs affi liés dont elle défend les in-
térêts dans plusieurs secteurs; comme l’industrie alimentaire, horeca, 
commerce alimentaire, secteurs verts, titres-services,….

Nous recherchons 
Collaborateur pour le soutien du secrétariat fédéral (h/f) 

Votre fonction: 
- Collaborateur du secrétariat fédéral 
-  Suivi et soutien du fonctionnement syndical dans un certain nombre 

de secteurs; 
- Suivi des dossiers politico-syndicaux au niveau fl amand; 
- Assurer la communication avec les sections régionales. 

Votre profi l: 
-  Vous disposez d’un diplôme d’enseignement supérieur d’orientation 

socio-politique ou une   orientation juridique. 
-  Vous avez une excellente connaissance du néerlandais et une bonne 

connaissance du français. 
- Vous maîtrisez les logiciels Windows/Offi ce 
-  Vous adhérez aux principes et aux objectifs du syndicalisme socia-

liste 
- Vous pouvez travailler de façon autonome mais également en équipe 

Nous offrons: 
Un contrat à durée indéterminée avec une période d’essai de 6 mois, un 
salaire attractif et des avantages extralégaux. 

Intéressé(e)?
Envoyez-nous votre curriculum vitae et lettre de motivation par mail 
avant le  1er mars 2010, à Alain.detemmerman@horval.be ou  par  lettre 
à la FGTB Horval, à l’attention d’Alain Detemmerman, rue des Alexiens 
18 – 1000 Bruxelles 

Veuillez mentionner votre adresse e-mail et votre numéro de téléphone 
dans votre lettre de candidature. 

La FGTB HORVAL Namur-Luxembourg engage 
UN PROPAGANDISTE (H/F)
pour la région de Namur 

Profi l:
-  Niveau minimum: bachelier (sciences humaines, Législation socia-

le,…..)
- Bonnes connaissances en législation sociale
-  Capacités d’autonomie et d’initiative dans l’organisation du travail.
- Qualités relationnelles et esprit d’équipe
- Connaissance du monde syndical
- Connaissance en informatique (Word, Excell, Access)
- Sens du contact
- Disponible (Horaires fl exibles)
- Etre affi lié à la FGTB et faire preuve d’un esprit militant
- Résider dans  la province de Namur
- Disposer du permis de conduire
- La connaissance du néerlandais est un atout

Offrons:
- Un contrat temps plein à durée indéterminée
- Avantages extra-légaux divers
- Date d’engagement: 2ème  trimestre 2010

ENVOYER CV + Lettre de motivation + photo à:
FGTB HORVAL
Patrick MERTENS, Secrétaire Régional ff
Rue Dewez 28 - 5000 Namur
Mertens.pat@skynet.be

Enregistrement des candidatures jusqu’au 01.03.2010

En mémoire 
de Pierre BOSMAN
7 juin  1946 – 23 janvier 2010

Brusquement Pierre Bosman nous 
a quitté. Pierre a été pendant des 
années la force motrice, le moteur 
syndical et le porte-bannière de 
notre centrale  dans l’entreprise 
Vondelmolen à Lebbeke. Avec un 
impeccable mérite en tant que dé-
légué syndical et membre du CCPT 
il a, souvent  dans des circonstan-
ces diffi ciles, écrit l’histoire. Tou-
jours honnête, aimable et modeste 
en tant qu’ancien président de la section de Termonde, il a marqué 
le service dans la région de son empreinte. La problématique de la 
protection du délégué syndical dans une PME lui tenait à cœur en 
tant que membre du comité fédéral. Il nous manquera.

FGTB Horval FLANDRE ORIENTALE

> POUR MIEUX PRÉPARER DEMAIN...

On continue d’avancer
En date du 26 septembre 2008, 
la section de Charleroi Centre 
Mons Brabant Wallon a décidé 
à l’unanimité par son Congrès 
d’Orientation, de prendre la 
décision importante de se di-
riger vers une alliance entre 
notre centrale et la Centrale 
Générale.

Au travers de ce Congrès, les raisons invoquées avaient été débattues en long et en large par plus de 130 
délégués.  Ces derniers, ont compris l’importance de ce rapprochement et ce, dans l’intérêt de tous les mi-
litants.  Le trait d’union de ce Congrès était «Nos militants … au cœur de l’essentiel».  Cette première phase 
accomplie, les contacts se sont déroulés dans les différentes régions et ce, de manière constructive.

Le 20 novembre 2009, le Congrès Statutaire à de nouveau reaffi rmé sa volonté de continuer et d’aller plus 
loin dans cette alliance.  Voilà pourquoi ce 06 janvier 2010, au travers du verre de l’amitié, nos deux Comités 
Exécutifs respectifs ainsi que nos représentants fédéraux des deux centrales ont réaffi rmés par la voix des 
deux secrétaires régionaux, le Camarade Christian Viroux (Centrale Générale) et le Camarade Jean-Pierre 
Van Mulders (Alimentation), que l’accord de principe avait réussi, la première phase du protocole avec 
succès et que nous devions si besoin confi rmer notre volonté commune d’entamer la deuxième phase.

Les membres des deux Exécutifs ont ainsi pu vérifi er la situation à ce jour, ainsi que poser  toutes les 
questions relatives à l’évolution aujourd’hui et demain.

Aujourd’hui, plus que jamais, nous sommes certains que les années à venir seront très diffi ciles.  Nous devons 
pour les affronter, mieux nous préparer, unir nos forces, ne sera pas un vain mot.  Toutes modifi cations, 
adaptations, changements, regroupements, ne peuvent servir qu’à un seul objectif, être plus forts, mieux 
préparés, mieux armés.  Nos délégués sont des points de référence dans les entreprises, nous devons leur 
donner les moyens de bien fonctionner, nous sommes tenus de mettre tous les éléments indispensables 
pour qu’ils puissent remplir leur mission, ce pour quoi ils ont été élus.  A CCMBW, nous nous y applique-
rons. 
      J-P VAN MULDERS, Secrétaire Régional

Depuis début octobre, les syndicats 
étaient déjà en discussion avec une 
direction intransigeante. D’après 
l’employeur 43 licenciements 
étaient nécessaires pour garantir 
l’avenir de l’entreprise. Toujours 
d’après l’employeur, leur compé-
titivité sur le marché de la bière 
pose un problème.  

La première phase dans la pro-
cédure avait donné un résultat 
modeste. La direction était uni-
quement disposée à répartir la 
restructuration sur un délai plus 
long. Dans une deuxième phase, 
nous avons décidé de nous opposer 
à l’unanimité contre les licencie-
ments secs envisagés. Le prochain 
changement dans l’organisation 
du travail devrait être réalisé par la 
direction au moyen de prépensions 
volontaires et par un règlement de 
départ volontaire pour ceux qui 
trouveraient une opportunité en 
ces temps de crise.  

Notre étonnement était grand 
lorsque jeudi le banc patronal 
s’attendait à ce que les syndicats  
écoutent encore une fois pendant 
des heures leurs explications sur 
la situation économique du mar-
ché de la bière. Dans l’après-midi, 
une explication sur l’outplacement 
était prévue.  On n’avait pas encore 
parlé de plan social. On se sentait 
offensé. Les syndicats sont partis 
et, sans hésitation, ont bloqué la 
porte. La «fausse» concertation de 
cette direction avait dure suffi sa-
ment longtemps. 
 
 Dans les rapports annuels de la SA 
Heineken et du Holding Heineken 

nous avons trouvé des arguments 
décisifs pour notre combat. Les 
grands patrons ne sont pas gê-
nés de s’approprier des montant 
de deux millions d’euros par an 
pour leurs prestations. On ne parle 
même pas des recettes des actions 
qu’ils ont, en tant qu’employeur, 
dans l’entreprise. Cet enrichisse-
ment est disproportionné. Le tra-
vail de personne ne vaut autant 
d’argent. En plus, ceci se fait sur 
le dos du travailleur moyen. Il est 
inacceptable que les entreprises 
soient exploitées de cette ma-
nière.  

Les premiers jours la direction 
n’était pas en mesure de mener 
des discussions. Par conséquent, 
les portes sont restées fermées 
également pendant le week-end.  
Le blocus était maintenu. 

Lundi, les discussions ont pu re-
prendre. Pour la première fois, les 
arguments des syndicats ont été 
entendus. Nous étions satisfaits 
d’entendre le patronat annoncer 
qu’il n’y aurait pas de licenciements 
secs. Un sentiment euphorique 
qui fut de courte durée, car nous 
étions conscients qu’il fallait en-
core négocier l’âge, la prépension, 
les indemnités complémentaires 

et d’autres modalités. La concerta-
tion s’est poursuivie après jusque 
tard le soir. Finalement, nous avons 
obtenu une proposition d’accord 
que nous pouvions soumettre aux 
travailleurs sur place.  

Une prépension à partir de l’âge de 
54 ans et une indemnité complé-
mentaire jusqu’à 90%,  de meilleu-
res conditions pour les départs vo-
lontaires et des accords concrets 
concernant les mutations internes 
nécessaires étaient acceptées par 
la plupart des gens. 

Mercredi matin à 10h, nous avi-
ons informé tous les groupes du 
personnel.  Le préaccord était ap-
prouvé à 89% des votes.

Maintenant c’est à nous de suivre 
de près le bon déroulement. Merci 
à tous ceux qui nous ont aidé. 

Nicole Houbrechts, 
Secrétaire Régionale de 

l’Alimentation Campine-Limbourg


